MUNICIPALITÉ DE SAINT-VALLIER

PROCÈS-VERBAL DE LA

SESSION ORDINAIRE DU CONSEIL DU 5 MAI 2008

Tenue à la Mairie de Saint-Vallier, à compter de 20 h

Sont présents :
M. Jacques Larivière, Mme Gaétane Gagnon, MM.  Jean-Marc Corriveau, Henri Mercier et André Rochefort, formant quorum, sous la présidence du maire, M. Jean Lemieux.

Absent :
M. Marc Therrien

Madame Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière, agit comme secrétaire.

Ouverture de la session

Le maire, M. Jean Lemieux, ouvre la session à 20 h et lit le Projet d’ordre du jour.

1.
Adoption de l’ordre du jour

Après l’ajout de 4 nouveaux sujets,

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu  

QUE l’ordre du jour suivant soit adopté :

Ouverture de la session à 20h;

1.
Adoption de l'ordre du jour;

2.
Adoption du procès-verbal de la séance du 7 avril 2008;

3.
Finances municipales


3.1
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois d’avril 2008;

3.2 Dépôt semestriel des états comparatifs des revenus et des dépenses ;

3.3 Prolongement de l’emprunt temporaire du règlement d’emprunt 90-2003 et 42-97 au montant de 452 100.00$ ;

4.
Règlements municipaux :

4.1 Adoption par résolution du règlement 129-2008;

4.2 Émission de constat d’infraction règlement 120-2007 sur l’occupation d’une partie du domaine public municipal ;

4.3 Coupe d’un arbre 368, rue Principale;

4.4 Demande auprès de la CPTAQ – 651, Montée de la Station;

5.
Première période de questions;

6.
Informations 


6.1
MRC Bellechasse;

6.2 Journée de l'arbre - 17 mai 2008 ;

6.3 Cueillette des bouteilles – Local des jeunes le 17 mai 2008;

7.
Dons, subventions et commandites; 

7.1 Domaine de Lanaudière ;

7.2 Service de garde – École La Ruche de Lanaudière

8.
Affaires nouvelles :



8.1
Festival Vents & Marées - couvre feu  pour les 15 et 16 août prochain ;


8.2
Entretien des espaces verts ;


8.3
Entretien des aménagements paysagers ;


8.4
Entretien de la halte routière ;


8.5
Déchetterie municipale ;



8.6
Embauche d'étudiants pour le terrain de jeux ;

8.7 Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal ;

8.8 Avis de démolition - bâtiment dangereux ;

8.9 Embauche d’une coordonnatrice en loisirs, par intérim ; 

8.10 Approbation de paiement – vérification comptable 2007 ;

8.11 Nomination du bureau comptable pour la vérification 2008 ;

8.12 Proclamation municipale de la Semaine nationale de la santé mentale ;

8.13 Demande de fermeture de fossé ;

8.14 Renouvellement assurances collectives ;

8.15 Lettre au conseil de commissaires de la commission scolaire de Côte-Sud ;

8.16 Résolution – Regroupement d’achat d’huile à chauffage ;

8.17 Autorisation de signature pour obtenir un certificat d’autorisation pour les travaux du sentier donnant accès au fleuve ;

8.18 Demande d’appui CPE de Beaumont

8.19 Programmation révisée – programme Retour de taxes sur l’essence ;

8.20 Autorisation d’aller en appel de soumission sur invitation pour l’asphaltage d’une section de la Montée de la Station – secteur du Petit-Canton ;

8.21 Autorisation de travaux – réparation d’un ponceau sur le chemin de desserte situé entre le Chemin du Rocher et l’autoroute 20 ;

8.22 Lettres de félicitations à Kim Martineau, Karolane Dubé-Bouffard et M. Charles-Henri Bélanger ;

8.23 Lettre de remerciement à la Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse

8.24 Règlement no 16-94

9.
Deuxième période de questions; et

10. Fin de la séance et levée de la session.


2. Adoption du procès-verbal de la séance du 7 avril 2008
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que le procès-verbal de la séance du 7 avril soit adopté tel que présenté;

3.
Finances municipales
3.1
Dépôt des rapports des recettes et des dépenses du mois d’avril 2008;

Après le dépôt par la secrétaire-trésorière du rapport des dépenses, du sommaire des salaires et du rapport des recettes du mois d’avril, 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que le dépôt de ces trois rapports soit accepté.

3.2
Dépôt semestriel des états comparatifs des revenus et des dépenses 

La directrice générale / secrétaire-trésorière dépose les états comparatifs des revenus et des dépenses tel que stipulé par l’article 176.4 du Code Municipal.

3.3
Prolongement de l’emprunt temporaire du règlement d’emprunt 90-2003 et 42-97 au montant de 452 100.00$ 
Considérant que le renouvellement du règlement d’emprunt 90-2003 et 42-97 au montant de 452 100.00$ est venu à échéance ; 

Considérant que la négociation de gré à gré avec le Centre financier aux entreprises de Bellechasse n’a pas été accepté par le ministère des finances ;

Considérant que la Municipalité devra procéder par appel de soumission pour le renouvellement du dit emprunt ;

Considérant que l’appel de soumission a été planifié pour le 26 mai prochain et que l’argent sera disponible pour remboursement le 3 juin 2008;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que la directrice générale demande au Centre Financier aux entreprises de Bellechasse, le prolongement de l’emprunt temporaire au montant de 452 100$ du 13 mai au 3 juin 2008 ;

Que Jean Lemieux, maire et Caroline Gendron, directrice générale et secrétaire-trésorière soient autorisés à signer la convention de modification pour le dit emprunt.

4. 
Règlements municipaux

4.1
Adoption par résolution du règlement 129-2008
Considérant qu’aucune demande de participation de référendum n’a été déposé dans les délais prescrits;

En conséquence;

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

Que soit adopté, par résolution, le règlement 129-2008. 

RÈGLEMENT 129-2008 : RÈGLEMENT MODIFIANT DE NOUVEAU LE RÈGLEMENT DE ZONAGE NO 101-2005 ET SES AMENDEMENTS 

Le conseil décrète ce qui suit :

Article 1
Objet du règlement 

Le présent règlement modifie de nouveau le règlement de zonage 101-2005 afin d’autoriser l’implantation d’un usage d’utilité publique  dans la zone 164-E.

Article 2
Modifications à la grille des spécifications

La grille de spécifications est modifiée dans la colonne 164-E

1.
En ajoutant le sigle * vis à vis la ligne intitulée « Utilité publique »

Article 3
Entrée en vigueur

Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.

_______________________
________________________

Jean Lemieux,


Caroline Gendron,

Maire




Directrice générale et sec.-très.

4.2
Émission de constat d’infraction règlement 120-2007 sur l’occupation d’une partie du domaine public municipal 
Considérant que le règlement 120-2007 sur l’occupation d’une partie du domaine public municipal ne prévoit pas à qui incombe la responsabilité d’émettre les constats d’infractions ;

En conséquence,
Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier et unanimement résolu

Que la directrice générale soit autorisée à émettre les constats d’infractions concernant le règlement 120-2007 sur l’occupation d’une partie du domaine public municipal.

Suite aux discussions, Avis de motion est donné par M. Jean-Marc Corriveau , conseiller, que le conseil adoptera, au cours d’une séance ultérieure, le règlement 130-2008 : Règlement modifiant le règlement 120-2007 sur l’occupation d’une partie du domaine public municipal et tous ses amendements.

4.3
Coupe d’un arbre 368, rue Principale
Considérant le rapport de M. Guy Lacroix, arboriculteur déposé au conseil stipulant que l’arbre en question au 368, Rue Principale a besoin d’un haubanage flexible, plus ou moins 4 tiges d’acier pour refermer le tronc sans quoi, l’arbre risque de se briser et que la vigueur de l’arbre le porte à croire qu’une fois les travaux fait (ce printemps), il pourra guérir sa blessure et demeurer solide encore plusieurs années;

Considérant que ce dernier stipule aussi que si les travaux ne sont pas faits prochainement, un abattage devrait être envisagé;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et résolu

QUE le conseil propose au propriétaire du 368, rue Principale de suivre les recommandations de M. Guy Lacroix, arboriculteur de procéder à l’haubanage de son arbre.

Adopté sur division, les conseillers André Rochefort, Jacques Larivière, Jean-Marc Corriveau et Henri Mercier ayant votés pour et la conseillère Gaétane Gagnon ayant votée contre.

4.4
Demande auprès de la CPTAQ – 651, Montée de la Station
Considérant que la demande du propriétaire au 651, Montée de la Station ne contrevient pas aux règlements municipaux;

En conséquence;

Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

D’appuyer la demande du propriétaire au 651, Montée de la Station auprès de la CPTAQ.

5. 
Première période de questions 

Une première période de questions est allouée.

6.
Informations diverses
6.1
MRC de Bellechasse

Le procès-verbal de la séance de mars du Conseil de la MRC a été transmis aux membres du Conseil le 30 avril 2008.

6.2 Journée de l'arbre - 17 mai 2008 

6.3 Cueillette des bouteilles – Local des jeunes le 17 mai 2008
7.
Dons, subventions et commandites

7.1
Domaine de Lanaudière
Il est proposé par M. Henri Mercier appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que la Municipalité de Saint-Vallier octroi un montant de 500$ à la Corporation du Domaine de Lanaudière dans le cadre des travaux de rénovation de la grange.

7.2
Service de garde – École La Ruche de Lanaudière

La conseillère Gaétane Gagnon a fait un résumé des rencontres qui ont eu lieu concernant le service de garde.  Le conseiller Jean-Marc Corriveau précise qu’il y a un manque concernant la précision des chiffres concernant les revenus et dépenses du service de garde.

Suite au dépôt semestriel des états financiers de la Municipalité, La conseillère Gaétane Gagnon demande dans quel poste budgétaire pourrait être pris l’argent pour aider le service de garde.  

Après discussion, comme cette demande est survenue après la préparation du budget 2008 et n’était donc pas prévue;

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon appuyé par, M. André Rochefort et unanimement résolu

Que lors de la préparation du budget 2009 et 2010, la demande d’aide financière du service de garde soit prise en considération et que si la planification budgétaire le permet, qu’un montant leur soit versé pour les années financières 2009 et 2010.

8.
Affaires nouvelles

8.1
Festival Vents & Marées - couvre feu  pour les 15 et 16 août prochain 
Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

D’autoriser le couvre-feu à 2h00 du matin les 15 et 16 août prochain dans le cadre du Festival Vents & Marées.

8.2
Entretien des espaces verts  
Considérant le dépôt des soumissions suivantes pour l’entretien des espaces verts de la Municipalité :






2008

2009

Michel Côté



7 000.00$
7 250.00$

Lave-tout Enr. (coût net)

6 976.63$
7 167.77$

En conséquence;

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

D’octroyer le contrat pour l’entretien des espaces verts à Lave-tout Enr. sous condition  de la preuve que le soumissionnaire possède une police d’assurance responsabilité générale de un million minimum;

Que le paiement s’effectuera en deux versements égaux aux dates suivantes : le 18 juillet et le 17 octobre 2008 et le 17 juillet et le 16 octobre 2009.
8.3
Entretien des aménagements paysagers  
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

Que Madame Lise Blais soit engagée pour faire l’entretien des aménagements paysagers de la Municipalité pour la saison estivale 2008;

Que le maire et la directrice générale soient autorisés à signer tout document relatif à son embauche.

8.4
Entretien de la halte routière  
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu

Que Monsieur André Forgues soit engagé pour faire l’entretien de la halte routière de la Municipalité pour la saison estivale 2008;

Que le maire et la directrice générale soient autorisés à signer tout document relatif à son embauche.
8.5
Déchetterie municipale  
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

Que Monsieur Julien Côté soit engagé à titre de préposé à la déchetterie de la Municipalité du 1er mai 2008 au 30 avril 2009;

Que le maire et la directrice générale soient autorisés à signer tout document relatif à son embauche.

Le maire Jean Lemieux déclare aux membres du conseil ses intérêts pour le prochain sujet. Le conseiller Jean-Marc Corriveau prend en charge les discussions pour le prochain sujet.

2008-05-636

8.6
Embauche d'étudiants pour le terrain de jeux 
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

D’embaucher Joannie Gaumond, Samuel Breton et Laurence Veilleux-Lemieux à titre de moniteur pour le terrain de jeux au taux horaire de 8.50$ pour la période allant du 23 juin au 8 août 2008;

Que suite à la semaine de planification du terrain de jeux du 23 au 27 juin et à l’évaluation de la coordonnatrice en loisirs, cette dernière recommandera au conseil un moniteur en chef parmi les trois candidats.  Ce dernier recevra un salaire de 8.75$ / heure.

Le maire Jean Lemieux reprend la suite de la réunion.

2008-05-637

8.7
Programme d'aide à l'amélioration du réseau routier municipal 
Considérant le programme d’aide à l’amélioration du réseau routier municipal;
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

De faire parvenir à M. Jean Domingue, député de Bellechasse, l’explication concernant la localisation et la teneur des travaux à effectuer, les coûts qui s’y rattachent ainsi que l’apport financier de la Municipalité pour lesdits travaux.

2008-05-638

8.8
Avis de démolition - bâtiment dangereux 
Considérant la propriété située au 362, Boulevard Saint-Vallier qui a passé au feu le 19 décembre 2006;

Considérant la lettre de la Sûreté du Québec qui nous informe que nous pouvons procéder à la demande de démolition dudit bâtiment;

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

De demander à notre inspecteur en bâtiment d’aller faire une inspection au 362, Boulevard Saint-Vallier afin de déterminer si ce bâtiment est dangereux dans le but de faire appliquer la réglementation municipale concernant les bâtiments endommagés ou dangereux.

2008-05-639

8.9
Embauche d’une coordonnatrice en loisirs, par intérim 
Considérant les recommandations du comité d’embauche pour le poste de coordonnatrice en loisirs, par intérim;

Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

De procéder à l’embauche d’Amélie Richard, rétroactivement au 21 avril 2008 à titre de coordonnatrice en loisirs, par intérim aux conditions prévues dans son contrat.

D’autoriser le maire et la directrice générale à signer son contrat d’embauche.

2008-05-640

8.10
Approbation de paiement – vérification comptable 2007 
Il est proposé par M. Henri Mercier, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu


De procéder au paiement des factures de Raymond Chabot Grant Thorton pour la vérification annuelle 2007 au montant de 8 550.28$, taxes incluses et pour le travail supplémentaire relatif aux modifications comptables et aux nouvelles normes au montant de 4 261.03$, taxes incluses.

2008-05-641

8.11
Nomination du bureau comptable pour la vérification 2008 
Il est proposé par M. Larivière, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu

D’embaucher la firme comptable Raymond Chabot Grant Thorton pour procéder à la vérification financière 2008 de la Municipalité.

2008-05-642

8.12
Proclamation municipale de la Semaine nationale de la santé mentale 
Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

De proclamer la semaine du 5 au 11 mai 2008, la Semaine nationale de la santé mentale.

Le maire Jean Lemieux procède à la lecture de la proclamation.

2008-05-643

8.13
Demande de fermeture de fossé 
Considérant la demande de fermeture de fossé;

Considérant que lors d’une vente de propriété, l’acheteur n’est pas tenu d’entretenir un fossé fermé par le précédent propriétaire;

En conséquence,

Il est proposé par M. André Rochefort, appuyé par M. Jacques Larivière, et unanimement résolu

Que la directrice générale vérifie auprès de la Notaire afin d’obtenir un libellé qui servirait à enregistrer au greffe la fermeture de fossé et qui lierait les futurs acquéreurs au devoir d’entretenir le fossé fermé;

Que la directrice générale vérifie les frais reliés à l’enregistrement et à la publication d’un tel acte et que ces frais soient à la charge du demandeur;

Que le conseil accepte la demande de fermeture de fossé au 350, chemin de Valléville, sous condition que le demandeur entreprenne les travaux selon les normes du ministère du Transport et que ces dits travaux soient approuvé par l’inspecteur municipal et que le demandeur assume les frais reliés à sa demande.

2008-05-644

8.14
Renouvellement assurances collectives 
Considérant la proposition de renouvellement des assurances collectives des employés de la municipalité de Saint-vallier déposée par l’Industrielle Alliance;

Considérant l’analyse faite de ce dossier par la M.R.C. de Bellechasse;

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu

De renouveler le contrat d’assurances collectives de la municipalité de Saint-Vallier avec Industrielle Alliance selon la proposition révisée fournie par cette dernière en date du 3 avril 2008, pour une période de un an, allant du 1er mai 2008 au 30 avril 2009.
8.15
Lettre au conseil de commissaires de la commission scolaire de Côte-Sud 
Cet item est remis à la réunion spéciale qui aura lieu le 26 mai 2008 à 19h00.

2008-05-645

8.16
Résolution – Regroupement d’achat d’huile à chauffage 
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu


D’aviser la Direction générale des acquisitions du Centre de services partagés que la municipalité de Saint-Vallier désire faire partie du regroupement d’achat pour l’huile à chauffage.
2008-05-646

8.17
Autorisation de signature pour obtenir un certificat d’autorisation pour les travaux du sentier donnant accès au fleuve 
Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par M. Jean-Marc Corriveau, et unanimement résolu



D’autoriser la directrice générale à faire la demande de certificats d’autorisation pour pouvoir procéder aux travaux concernant le sentier pédestre donnant accès à la grève.
2008-05-647

8.18
Demande d’appui CPE de Beaumont
Considérant la demande d’appui reçu du Centre de la petite enfance de Beaumont

Il est proposé par M. Jean-Marc Corriveau, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu


De vérifier auprès des CPE existants dans les limites de la Municipalité que la demande d’appui ne vient pas leur nuire;


Que dans la négative, une lettre d’appui soit expédiée au CPE de Beaumont.
2008-05-648

8.19
Programmation révisée – programme Retour de taxes sur l’essence 
Considérant le retour de la taxe sur l’essence;

Considérant l’hiver difficile que nous avons eu et les pluies du printemps;

Considérant les bris survenus dans la Montée de la Station, secteur du Petit Canton;

Considérant que la demande de financement initiale n’incluait pas les travaux d’asphaltage de 1.8 km sur la Montée de la Station, secteur du Petit Canton et qu’une demande révisée doit être présentée à la Direction des infrastructures au Ministère des Affaires municipales et des Régions;

En conséquence,

Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu

De faire une demande auprès du MAMR afin d’inclure les travaux à réaliser, pour l’asphaltage de 1.8 km sur la Montée de la Station, secteur du Petit Canton, dans la programmation de travaux de la Municipalité, dans le cadre du programme de retour de la taxes sur l’essence, tel que présenté dans la demande révisée datée du 5 mai 2008. 

2008-05-649

8.20
Autorisation d’aller en appel de soumission sur invitation pour l’asphaltage d’une section de la Montée de la Station – secteur du Petit-Canton 
Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Henri Mercier, et unanimement résolu


D’autoriser la directrice générale à procéder à l’appel de soumission sur invitation pour l’asphaltage d’une section de la Montée de la Station – secteur du Petit-Canton. 

2008-05-650

8.21
Autorisation de travaux – réparation d’un ponceau sur le chemin de desserte situé entre le Chemin du Rocher et l’autoroute 20 
Il est proposé par M. Jacques Larivière, appuyé par Mme Gaétane Gagnon, et unanimement résolu




D’autoriser la directrice générale à procéder à la réparation du ponceau sur le chemin de desserte à la hauteur du lot  3 259 988 le long de l’autoroute 20.

2008-05-651

8.22
Lettres de félicitations à Kim Martineau, Karolane Dubé-Bouffard et M. Charles-Henri Bélanger 
Il est unanimement résolu,




De faire parvenir une lettre de félicitations à :

· Kim Martineau pour la médaille d’argent qu’il a obtenu aux Olympiades québécoises de formation professionnelle;

· Karolane Dubé-Bouffard pour la médaille d’or qu’elle a obtenue dans le cadre de la 17ième édition du concours d’art oratoire du Club Optimiste de Saint-Michel;

· Monsieur Charles-Henri Bélanger qui a été intronisé dans le groupe sélect des membres à vie de la Société historique de Bellechasse.

2008-05-652

8.23
Lettre de remerciements – Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse 
Il est unanimement résolu,

De faire parvenir une lettre de remerciements à M. Guy Desrosiers, des Caisse Desjardins des Seigneuries de Bellechasse en mentionnant que les membres du conseil accueillent avec beaucoup d’enthousiasme le croquis de la future enseigne de la caisse qui s’harmonise avec celles déjà existante à l’intérieur des limites de la Municipalité. 
2008-05-653

8.24
Règlement 16-94 
La conseillère Gaétane Gagnon a fait un résumé de la rencontre qu’il y a eu le 30 avril avec les résidents des entrées 25 et 26.

On demande que dans l’avenir lorsqu’il sera nécessaire de rencontrer des citoyens, qu’une résolution soit faite à cet effet et que la date soit mentionnée dans la résolution.

Suite aux discussions concernant ce règlement,

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. André Rochefort, et unanimement résolu




Qu’une demande d’avis juridique soit faite auprès du procureur de la Municipalité concernant le règlement      16-94.

9.
Deuxième période de questions

Une deuxième période de questions est allouée.

10.
Clôture de la session

L’ordre du jour étant épuisé, 

Il est proposé par Mme Gaétane Gagnon, appuyé par M. Jacques Larivière et unanimement résolu 

Que la séance soit levée et que la session prenne fin.

Il est 21h45.

_______________________
______________________

Jean Lemieux 
Caroline Gendron, g.m.a.

Maire 
Secrétaire-trésorière
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